
 

 

LBFA – 08/12/2025 

Compétition World Ranking Calendar | Guide 
Règlements régissant la conduite des Compétitions comptant pour 

le classement mondial – Label WRC  

 

A. Autorisations & Délais 
Tous les organisateurs souhaitant inscrire une compétition au classement mondial doivent en 
faire la demande auprès de Belgian Athletics, via la LBFA. 

En cas d’accord de Belgian Athletics, la compétition sera soumise à World Athletics pour 
approbation et publication dans le calendrier des compétitions comptant pour le Classement 
mondial (World Ranking Calendar). 

En cas d’oubli d’envoi du document (lors de l’encodage des organisations au calendrier LBFA), 
ou en cas d’ajout d’une compétition, l’organisateur doit fournir les documents ad hoc à la LBFA 
au moins 45 jours avant le début de la compétition. 

Passé ce délai, il ne sera plus possible d’ajouter la compétition au Calendrier comptant pour le 
Classement mondial (World Ranking Calendar). 

Lorsque toutes les conditions sont remplies, le logo « World Ranking Calendar » est ajouté au 
calendrier BeAthletics. 

 

B. Documents à fournir 
L’organisateur s’engage à fournir une demande complète, comprenant les documents suivants :  

a) Documents requis lors de l’encodage du calendrier des organisations LBFA (Beathletics) 
- Document de demande d’ajout de la compétition au Calendrier comptant pour le 

Classement mondial, signé par le Président et le Correspondant officiel du cercle ; 
- Programme complet (épreuves & horaire provisoire) ; 

b) Document soit à joindre lors de l’encodage du calendrier des organisations LBFA, soit à 
rajouter (dans Beathletics) au plus tard 45 jours avant la date de la compétition 
concernée. 

- Certificat de conformité des systèmes de chronométrage (caméra) 
 

C. Matériels 
L’organisateur doit s’assurer que tout le matériel utilisé répond aux exigences techniques 
imposées par World Athletics afin de garantir la validité des performances pour le Classement 
mondial.  Le matériel doit être vérifié avant le début de la compétition par un officiel qualifié. 
De manière obligatoire, l’organisateur met à disposition : 



 

 

- Un système de chronométrage entièrement électronique ; 
- Des anémomètres : 

o Électroniques pour les meetings internationaux, placés conformément aux 
règles WA ; 

o Mécaniques (au minimum) pour les autres meetings, placés conformément 
aux règles WA ; 

- Un matériel de pesée des engins, capable de vérifier les diamètres, tailles et centre 
de gravité des engins ; 

- Un écran ou, au minimum, un marquoir 
- Un mètre ruban métallique ; 

En cas de panne ou de matériel non conforme, les performances ne pourront pas être 
reconnues par World Athletics. 

 

D. Infrastructure 
L’organisateur doit garantir que l’ensemble des installations réponde aux normes 
d’homologation en vigueur afin d’assurer la reconnaissance des performances et la sécurité  
des athlètes.  

La compétition doit se dérouler sur : 

- Une piste de minimum 6 couloirs en virage et en ligne droite, en ordre 
d’homologation ; 

- Des aires de sauts et de lancers conformes aux dimensions réglementaires et en état 
optimal d’utilisation ; 

- Indication obligatoire de minimum 2 arcs de secteur pour les lancers ou présence 
d’indicateurs de distance ; 

- En cas d’organisation urbaine (ex : perche en ville), les installations athlétiques 
temporaires sont soumises aux mêmes critères d’homologation (dénivelé, largeur de 
secteur, plan de géomètre…). 

 

E. Jury 
L’organisateur comprend qu’un jury spécifique doit être mis en place par le Désignateur de sa 
Province, afin de garantir le bon déroulement de la compétition. 
 
L’organisateur comprend que le Jury peut, à tout moment, vérifier la conformité des chaussures 
des athlètes (de façon optimale le contrôle n’est pas souhaitable juste avant un « départ » afin 
d’éviter les retards dans l’horaire). 
 
Le nombre d’officiels est défini par le Désignateur Provincial en fonction de l’horaire fourni. 
  

F. Frais 
L’organisateur prend en charge les frais administratifs liés à l’inscription de sa compétition dans 
le calendrier mondial (50€). 

 



 

 

G. Résultats 
L’organisateur s’engage à fournir, à la LBFA, les résultats complets (encodage de tous les essais, 
au minimum pour les sauts horizontaux) et définitifs de la compétition dans les 24h00 après la 
fin de la compétition. 
Les résultats doivent être envoyés au format XML exclusivement, par mail (info@lbfa.be) ou via 
le Serveur FTP dédié. 

L’envoi des résultats à World Athletics est géré, exclusivement, par La LBFA. 

 

H. Contrôle & Sanctions 
L’organisateur comprend qu’il s’expose à une supervision, que ce soit de Belgian Athletics, de la 
LBFA ou de World Athletics.  Le non-respect des modalités et conditions entraine 
automatiquement l’annulation de la reconnaissance de la compétition incriminée et le refus 
d’une demande de reconnaissance de candidature ultérieure. 
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I. Tableau Récapitulatif 
 

Compétition WRC : Catégorie F 
 
Obligation :  
 
Document administratif  

• horaire réaliste 
• Epreuve respectant les règlements et critères spécifiques de chaque catégorie d’âge  
• Demande introduite auprès de la LBFA, au plus tard,  45 jours avant la date de la 

compétition.  
• Résultats soumis à la LBFA dans un délai de 24h.  

 
Au niveau matériel électronique  

• Chronométrage entièrement électronique  (document calibrage) 
• Anémomètres 
• Matériel pour la pesée des engins 
• Mètre ruban métallique 

 
Au niveau infrastructure 

• Piste 6 couloirs  
• Indication obligatoire de minimum 2 arcs de secteur pour les lancers ou présence 

d’indicateurs de distance. 
• Matériel doit être validé (WA) 

 
Au niveau des officiels  

• Nombre d’officiels défini par le Désignateur en fonction de l’horaire 
 

Les avantages 
• si réalisation de minima, performance reconnue par WA 
• Visibilité dans le calendrier Mondial 
• Meeting classé dans le Classement mondial 

 
 
NB : Des contrôles ponctuels peuvent être  faits : résultats / chaussures / port du dossard de 
la Fédération / engins conformes aux normes WA. 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

Meeting WA : Catégorie F 
 

1. Compétitions National “Permit Meeting”  
2. Les autres compétitions ….  

 

Meeting WA : Catégorie  E 
1. Matchs internationaux (seniors - sous 

réserve d'un permis WA / régional 
2. Réunions et compétitions désignées 

(permis national) (sous réserve de 
l'approbation MF/WA) 

3. Championnats régionaux U18 
4. Festival olympique de la jeunesse 

européenne 
5. Championnats méditerranéens U23 en 

salle  

Meeting  WA Catégorie D 
1. World Athletics Continental Tour 

Challenger Series 
2. World Athletics Indoor Tour Challenger 

Series 
3. Rencontres internationales 

traditionnelles : - sous réserve d'une 
demande et de l'approbation de WA 

4. Championnats nationaux seniors en 
salle / sur piste courte / de lancer d'hiver 

Meeting WA : Catégorie C 
1. Série mondiale d'athlétisme - Épreuves 

U20 (Championnats du monde U20) 
2. Réunions de bronze du World Athletics 

Continental Tour** 
3. Réunions de bronze du World Athletics 

Indoor Tour** 
4. Série Grand Prix asiatique 
5. Championnats régionaux de troisième 

niveau (Championnats régionaux U23, 
Championnats d'Europe par équipes 2e 
division, Coupe régionale de lancer) et 
épreuves similaires 

6. Jeux et championnats régionaux 
(Championnats arabes, Jeux 
méditerranéens, Jeux mondiaux du CISM) 

7. Championnats en salle NCAA Div. I 

Meeting WA : Catégorie B 
1. Jeux régionaux et championnats 

d'athlétisme (Universiades, Jeux 
francophones, Championnats ibéro-
américains, Jeux CAC, Championnats 
des Balkans) 

2. Réunions Silver du World Athletics 
Continental Tour** 

3. Réunions Silver du World Athletics 
Indoor Tour** 

4. Championnats régionaux de deuxième 
niveau (Championnats d'Europe par 
équipes 1re division, Coupe d'Europe du 
10 000 m) 

5. Championnats nationaux seniors (dans 
les principales épreuves en plein air) 

Meeting WA : Catégorie A 
1. Grands jeux (africains, asiatiques, du 

Commonwealth, panaméricains, 
européens, sud-américains) 

2. Réunions de la Diamond League 
(événements internationaux 
supplémentaires avec au moins 50 % des 
prix de la DL) 

3. Réunions Gold du World Athletics 
Continental Tour** 

4. Réunions Gold du World Athletics Indoor 
Tour** 

5. Autres réunions d'une journée, 
exceptionnellement approuvées par 
World Athletics et offrant au minimum la 
même structure de prix que le 
Continental Tour Gold 



 

 

6. Championnats en plein air de la NCAA 
Div. I 

6. Championnats seniors en salle 
régionaux 

 
 

 Source : 2. Track & Field Events 

 

https://worldathletics.org/world-ranking-rules/track-field-events-2025

